
SAVOIE

LE DiPARTEMENT

Commune de BEAUFORT

(Hors agglomeration)
D218D du PR 3+0075 au PR 6+0915

Arrete temporaire n° 26-AT-0815

Portant r6glementation de la circulation

OUVERTURE TOTAL D218D
acc6s barrage de St Guerin

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L, 3221-4 et L. 3221-5
Vu 1'arrete du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatif aux delegations de signature
Vu l'arrgt6 n°25-AT-2316 en date du 18/11/2025

CONSIDERANT qu'il n'y a plus lieu d'interdire la circulation sur la RD 218D

ARR E T E

ARTICLE 1 :
L'arrete 25-AT-2316 du 18/11/2025, portant reglementation de la circulation (Circulation interdite) D218D du PR 3+0075 au

PR 6+0915 (BEAUFORT) situ6s hors agglomeration est abroge ^ compter du 29/04/2026 a 16h.

ARTICLE 2 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arret6 qui sera public et affiche confomiement a la reglementation en vigueur.

Fait a CHAMBERY, Ie

Pour 1c President du Conseil departemental et par delegation,

Monsieur Ie Directeur Adjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Signe pa;
Date
Qualite : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance

SQ

CERTiFIE EXECUTOIRE
Pour 1c President du Consqil Departemental,

DIFFUSION:
Le Maire de BEAUFORT
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SDIS 73
SMUR
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
PC OSIR1S
Secretariat general
Secretariat general
Secretariat general
Secretariat general

Confornn
de sa dat<

Par dctugatpn^

Isabe?ie ROBERT
Secrelaire generate

ment aux dispositions du Codes dejusttce administrative, Ie present arret6 pourra faire I'objet d'un recours contentieux devant Ie tribuniil administratifde Grenoble, dans un delai de deux mois a compter
de notification ou de publication.
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£CAT



Commune de BEAUFORT

(Hors agglomeration)
"SAVOTf D218Ddu PR 3+0075 au PR 6+0915

LE DiSpARTEMENT Arret6 temporaire n0 25-AT-2316

Portant reglementation de la circulation

FERMETURE HIVERNALE
ACCES BARRAGE ST GUERIN

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8
Vu Ie Code de la voirie routi^re

Vu Ie Code g6n6ral de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu 1'arrete du President du Conseil D^partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques

CONSIDERANT la n6cessit6 d'empecher toute circulation sur cette route en p6riode de gel et de d6gel pour pr^server la
stability de la chauss6e et des ouvrages d'art
CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

s^curite publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 17/11/2025 ^ 16h00, la circulation des v^hicules est interdite sur la D218D du PR 3+0075 au PR 6+0915

(BEAUFORT) situes hors agglomeration.

ARTICLE 2 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient
de la securite publique.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sera levee par un arrete du D6partement de la Savoie" en fin de saison hivernale.

ARTICLE 4 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 495 AVENUE PRINGOLLIET
73400 UGINE.

ARTICLE 5 :
Les dispositions defmies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 6 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie

sont charges de l'ex6cution du present arr@t6 qui sera public et affich6 confonnement a la reglementation en vigueur.

Fait b CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil departemental et par d6I6gation,

Monsieur 1c DirecteurAdjoint des Infrastructures, Pole Maintenance

Signe pa|
Dat(
Qualite : Adjoint au directeur des
infrastructures P61e maintenance



DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PC OSIRIS
Le Maire de BEAUFORT
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
Secretariat general
Secretariat general
Secretariat general

SE
Conformemeiff aux disposilwns (/M Code de justice cfdnnfnsfralive, Ie pr^seni arreii pourra fasre t'objet ci'nif reconrs confenfienx devnnt Ie iribnna/ acftninisfratif de Grenohle, dans un d&lw de deux nwis a
compler do sa date dc nofificafion on (/c pubficadon.



Commune de BEAUFORT

B B (Hors agglomeration)
"SAVOJF^ D218D du PR 3+0075 au PR 6+0915

LE DiipARTEMENT Arrete temporaire n° 25-AT-2316

Portant r6glementation de la circulation

FERMETURE HIVERNALE
ACCES BARRAGE ST GUERIN

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g&i6ral des collectivites territoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment 1'article R. 411-8

Vu Ie Code de la voirie routiere
Vu Ie Code g6n6ral de la propriety des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist^rielle sur la signalisation routi^re et notamment Ie livre 1,46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arr©t6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD

CONSIDERANT 1'altitude, la position et 1'exposition aux risques

CONSIDERANT la n6cessit6 d'empecher toute circulation sur cette route en p6riode de gel et de d6gel pour preserve!' la
stabilite de la chauss6e et des ouvrages d'art

CONSIDERANT 1'obligation de circuler pour les services de police et de secours et les services contribuant au maintient de la

s^curite publique

ARR E T E

ARTICLE 1 :
A compter du 17/11/2025 £l 16h00, la circulation des vehicules est interdite sur la D218D du PR 3+0075 au PR 6+0915

(BEAUFORT) situ6s hors agglomdration.

ARTICLE 2 :
L'interdiction de circuler ne s'applique pas aux services de police et de secours ainsi qu'aux services contribuant au maintient

de la securite publique.

ARTICLE 3 :
L'interdiction de circuler sera lev6e par un arrete du Departement de la Savoie.en fm de saison hivernale.

ARTICLE 4 :
La signalisation reglementaire confonne aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD / 495 AVENUE PRINGOLLIET
73400 UGINE.

ARTICLE 5 :
Les dispositions definies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 6 :
Monsieur Ie President du Conseil departemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arrete qui sera public et affiche conformement a la reglementation en vigueur.

Fait b CHAMBERY, Ie

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par delegation,

Monsieur Ie DirecteurAdjoint des Infrastructures, P61e Maintenance

Sign6 paj;
Date
Qualite : Adjoint au directeur des
infrastructures Pole maintenance



DIFFUSION:
MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE - MTD
SMUR
SDIS 73
PC OSIRIS
Le Maire de BEAUFORT
SERVICE APPUI TECHNIQUE - SAT
Secretariat general
Secretariat general
Secretariat general

SE
Conformemenf wa' disposifwns (fu Code de justice adminfsfraiive, Ie present arrele powra fmre I'objei c/'un rewnrs contentienx devafit Ie tribwwl adminislratif de Grenobl^ t/afis HI) c/dlai de c/enx tnois a
coinpfcr dc sa date t/c notificafion on dc pnbficafson,


